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n° 123 551 du 5 mai 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 septembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 septembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2014.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. SOUAYAH loco Me C.

VERBROUCK, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Le 26 juillet 2010, vous introduisez une première demande d’asile. A la base de celle-ci, vous invoquez

les faits suivants.

Vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutue.

Vous êtes arrivé dans le Royaume en date du 26 juillet 2010 et avez introduit une demande d’asile le

jour même.
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Vous êtes né le 5 juillet 1949. Vous êtes marié et père de dix enfants. Vous avez étudié jusqu’en 2ème

année secondaire. Vous étiez chauffeur pour des particuliers. Vous viviez à Gasiza dans le district de

Nyarugenge.

En février 2010, votre fils [H. H.] part rejoindre son grand père maternel en Zambie afin de l’aider dans

son commerce.

En avril 2010, le nyumbakumi vient vous demander où se trouve votre fils. Il vous accuse de l’avoir

envoyé rejoindre le FDLR au Congo. Il revient encore à deux reprises.

Le 9 juillet 2010, la police vient vous arrêter et vous êtes détenu pendant 4 jours à la brigade de

Nyamirambo. Vous vous évadez grâce à votre cousin militaire qui corrompt le commandant de la

brigade. Vous vous réfugiez à Bujumbura jusqu’à votre départ pour la Belgique.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous êtes en contact avec votre épouse qui vous a appris que vous

êtes recherché.

En date du 22 mars 2011, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) vous a notifié

une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire. Le 13 avril 2011, vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers (CCE). Le CCE a confirmé la décision du CGRA dans son arrêt n° 65990 du

1er septembre 2011.

Le 22 janvier 2013, vous introduisez une seconde demande d’asile. A la base de celle-ci, vous

maintenez les faits invoqués lors de votre première demande d’asile. Vous déclarez en outre que votre

fils a été arrêté puis retrouvé mort quelques jours après son retour au Rwanda. Vous ajoutez que votre

épouse a été détenue deux jours et se trouve sous l’obligation de se présenter quotidiennement devant

les autorités rwandaises. Pour appuyer vos déclarations, vous déposez une attestation de décès au

nom de votre fils ainsi que la copie d’un acte de libération provisoire au nom de votre épouse daté du 9

janvier 2013.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû au principe de l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà

tranchés dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve

démontrant que si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la

décision définitive, la décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente. Dans le cas d’espèce,

vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir des persécutions émanant des autorités

rwandaises en raison des accusations portées contre vous selon lesquelles vous avez envoyé votre fils

rejoindre les FDLR. Or, vos déclarations relatives à ces événements ont été considérées non crédibles,

tant par le Commissariat général que par le Conseil du contentieux des étrangers (Conseil du

contentieux, arrêt n° 65990 du 1er septembre 2011). Partant, ces autorités estimaient que les faits à la

base de la première demande ne pouvaient pas être tenus pour établis et donc que ni la crainte de

persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondés dans votre chef. Dès lors, il reste

à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à l’appui de votre deuxième demande et

d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de votre récit des mêmes faits qui

fondent vos deux demandes d’asile. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Premièrement, vous déposez la copie d’un acte de libération provisoire dressé au nom de votre

épouse [M. A.] daté du 9 janvier 2013 dans lequel il lui est demandé de se présenter quotidiennement à

8h30 (voir traduction figurant au rapport d’audition, p.7).

Tout d’abord, le Commissariat général constate que vous ne produisez pas l’original de ce document, le

mettant de la sorte dans l’incapacité de vérifier son authenticité. Ensuite, il convient également de

relever que ce document ne spécifie pas le motif de l’arrestation de votre épouse ni celui pour lequel il
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lui incombe de se présenter quotidiennement. A ce propos, le document se limite à mentionner qu’elle

doit se présenter afin que les preuves de son accusation soient trouvées (audition, p.7). Interrogé au

sujet du chef de son accusation, vous répondez ne pas le connaître (idem). Au vu de ces éléments, le

Commissariat général est dans l’incapacité de vérifier que celle-ci a été convoquée pour les faits que

vous invoquez à la base de votre demande d'asile. Cette pièce ne permet donc pas de démontrer les

faits que vous décrivez à l’origine de votre départ du Rwanda. Enfin, alors que ce document fait

référence aux articles 90, 91, 92 de la loi n°13/2004 du 17 mai 2004 renouvelée et complétée par la loi

n°20/2006 du 22 avril 2006 comme base légale en vue de la libération provisoire de votre épouse, il

ressort des informations objectives que la libération provisoire est régie par les articles 101, 102 et 103

de cette même loi et que c’est l’article 103 qui évoque la possibilité que le prévenu doive se présenter

périodiquement devant l’Officier du Ministère Public chargé de l’instruction ou devant tel fonctionnaire ou

agent déterminé par lui (voir pièce versée à la farde bleue). Or, le CGRA n’estime pas crédible qu’un

document émanant des services de police rwandais comporte une telle irrégularité. Ce dernier élément

enlève toute force probante à ce document.

Deuxièmement, vous déposez un acte de décès au nom de votre fils daté du 3 janvier 2013,

mentionnant une mort survenue des suites de coups et blessures. Si ce document tend à prouver que

[H. A.] a été victime de mauvais traitements, il ne permet pas d’établir les circonstances de ces

blessures et ne donne aucune indication sur les auteurs présumés de ces mauvais traitements. De cela,

il ressort que vos allégations selon lesquelles la police est l’auteur de la maltraitance dont il a été victime

ne sont que supputations et ne reposent sur aucun fondement objectif probant. Par ailleurs, interrogé

sur les circonstances de sa mort, vous expliquez qu’il a disparu le lendemain de son arrestation et que

son corps a été retrouvé sur le Mont Kigali par des habitants qui sont venus avertir les autorités

(audition, p.4). Or, à l’Office des étrangers, vous aviez déclaré que c’était votre épouse qui avait

retrouvé le corps. Vos déclarations contradictoires sur un point aussi essentiel de votre récit empêchent

de croire aux circonstances de la mort de votre fils. Votre explication selon laquelle l’agent de l’office

des étrangers a mal compris vos déclarations n’emporte pas la conviction du Commissariat général

(audition, p.5). A cet égard, il convient de rappeler que votre audition à l’Office des étrangers a fait

l’objet d’un acte écrit qui a été soumis à votre examen et qui a été signé par vous sans réserve ; que par

cette signature, vous avez reconnu que ces notes correspondent aux indications que vous avez

données, de sorte que ce document peut valablement vous être opposé. Quoiqu’il en soit, interrogé au

sujet des personnes qui auraient retrouvé le corps de votre fils, vous répondez ne connaître l’identité

d’aucun d’entre eux (idem, p.4-5). Devant l’incompréhension de l’officier de protection, vous expliquez

que ces personnes ne figurent pas parmi les quatre témoins mentionnés sur le document, qui sont,

selon vous, des voisins. Or, le Commissariat général estime qu’il est invraisemblable que vous ne vous

soyez pas renseigné à ce sujet. Ce manque d’intérêt cumulé à la contradiction substantielle relevée plus

haut enlèvent toute force probante à ce document.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des
faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle soulève un premier moyen pris de « la violation de l’article 1A 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés ; la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; la violation

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la

violation du principe général de bonne administration ; l’erreur d’appréciation. » (Requête, page 5)
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2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conséquence, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de reconnaître au

requérant la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéfice de la protection

subsidiaire.

3. Les documents communiqués au Conseil.

La partie requérante, par un courrier du 13 mars 2014, communique au Conseil une note

complémentaire à laquelle elle annexe les documents suivants :

 Copie d’un certificat médical daté du 24 décembre 2013 et signé par le docteur R. D. ;

 Un article de Rebecca Mm Wallace et Karen Wylie, intitulé « The reception of expert

medical evidence in refugee status determination », publié en 2013 dans l’International

Journal of Refugee Law par les Presses Universitaires d’Oxford ;

 Un avis de la Représentation Régionale pour l’Europe de l’Ouest du Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés relatif à « l’évaluation des demandes d’asile de personnes

ayant des besoins particuliers et en particulier de personnes qui ont subi des tortures, des

viols ou d’autres formes graves de violence psychologique, physique ou sexuelle », publié

en mai 2012 ;

 Une décision de la Cour Nationale du Droit d’Asile de la République Française du 12

décembre 2013, portant le n° 12012350 ;

 Copie de la newsletter d’avril 2013 de l’équipe EDEM (équipe droits européens et

migrations) ;

 Un extrait du World Health Statistics 2013.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet d’une

précédente demande par un arrêt du Conseil de céans (n° 65 990 du 1er septembre 2011 dans l’affaire

69 740). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle

demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux éléments.

4.2. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes

faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

4.3. En l’occurrence, dans son arrêt n° 65 990 du 1er septembre 2011, le Conseil a rejeté la première

demande d’asile du requérant en estimant que les persécutions alléguées par lui n’étaient pas crédibles,

il est notamment rédigé comme suit :

«3.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. En

constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits

qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées

contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. Le Conseil relève tout d’abord que les

arguments avancés par la partie requérante en page 5 de la requête, n’ont manifestement aucun lien

avec le présent recours ; la requête faisant référence à un reproche formulé par la partie défenderesse

concernant le « manque de carte d’identité » du requérant, qui n’apparaît pas dans la décision attaquée.

La requête introductive d’instance déclare par ailleurs que la parte défenderesse a fait un amalgame

entre d’une part la situation du départ d’un enfant rwandais à l’étranger et d’autre part celle d’un enfant

rwandais accusé de rejoindre le mouvement des rebelles ; le Conseil constate cependant que les
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explications avancées par la partie requérante ne remettent pas en cause les constatations

susmentionnées, et qu’elles ne peuvent pas suffire à rendre au récit du requérant la crédibilité qui lui fait

défaut. Le Conseil constate enfin que la partie requérante se contente de réaffirmer les faits tels qu’ils

sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui en

l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Le Conseil considère donc que le Commissaire

général a pu à bon droit conclure que le récit d’asile n’est pas crédible et que la crainte de persécution

n’est pas établie. »

Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

4.4. Par conséquent, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux éléments
invoqués par la partie requérante permettent de modifier les conclusions auxquelles le Conseil est
parvenu en ce qui concerne le manque de crédibilité entachant son récit au sujet des persécutions dont
elle prétend avoir été victime. La partie requérante produit en l’espèce : une attestation du décès de son
fils et la copie d’un acte de libération provisoire au nom de son épouse daté du 9 janvier 2013

4.5. Le Conseil constate que la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle

détaille, que les nouveaux éléments invoqués ne sont pas de nature à justifier un sort différent. Cette

motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

4.6. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion. Elle se limite en substance à contester de manière très générale l’appréciation

portée par la partie défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande d’asile.

Ainsi, concernant l’acte de libération provisoire dressé au nom de son épouse, la partie requérante fait

valoir en termes de requête, que « il n’est pas possible de faire venir le document original car c’est le

document qui doit être présenté aux autorités qui signent que l’épouse du requérant continue de

respecter les conditions de sa libération » (Requête, page 6), elle ajoute que le fait que « le document

ne mentionne pas la qualification exacte de l’infraction ne suffit pas à décrédibiliser le document

produit » et qu’elle « pense » que si cette mention n’y figure pas, c’est parce qu’ « il s’agit d’un acte

d’intimidation destinée à empêcher son épouse de réclamer la justice pour son fils assassiné […] et

d’un acte de représailles parce que son époux a pu s’échapper » (Ibidem). Le Conseil estime que

l’argumentation de la partie requérante demeure sans incidence sur la conclusion qu’en tout état de

cause, le Conseil reste dans l’ignorance des faits à l’origine de l’incarcération de l’épouse du requérant,

le récit que donne la partie requérante n’ayant quant à lui pas la crédibilité suffisante pour pouvoir y

suppléer. Ce constat suffit en l’occurrence à conclure que ce document de libération provisoire ne peut

établir la réalité des faits relatés, sans qu’il faille encore examiner les autres griefs de la décision y

relatifs et les arguments correspondants de la requête.

De la même manière, concernant l’acte de décès du fils du requérant, la partie requérante fait valoir

que « il n’est pas d’usage de mentionner dans un acte des décès les personnes ayant occasionné la

mort » (Requête, page 7) et ajoute qua les propos contradictoires soulignés par la décision entreprise à

propos de la découverte du corps de son fils résultent, en fait, d’une erreur de compréhension

« commise à l’Office des étrangers » (Ibidem). Le Conseil, pour sa part, estime qu’il reste dans

l’ignorance des circonstances réelles à l’origine du décès du fils du requérant, les déclarations du

requérant n’étant pas suffisamment crédibles pour établir que les forces de l’ordre rwandaises en sont

responsables. Ce dernier ne peut donc pas plus établir la réalité des faits relatés, sans qu’il faille encore

examiner les autres griefs de la décision y relatifs et les arguments correspondants de la requête.

Ainsi enfin, concernant le certificat médical du docteur D., la partie requérante fait valoir, par sa note

complémentaire du 13 mars 2014, que celui-ci peut « permettre d’établir un lien entre les séquelles

psychologiques ou physiques et la persécution invoquée » (Note complémentaire du 13 mars 2014,

page 2). Le Conseil, pour sa part, ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique

d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu

de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, « ce faisant, le

médecin ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans

lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés » (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261

et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Ainsi, ledit certificat du 24 décembre 2013, qui mentionne que le

requérant est atteint de « dépression liée à sa situation.

Anxiété liée à la peur d’être tué comme son fils, s’il retourne au Rwanda. En effet son fils a été

assassiné au mois de décembre 2012, car il était accusé à tort d’avoir rejoint un groupe rebelles […] »,

doit certes être lu comme attestant un lien entre la souffrance psychologique constatée et des
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événements vécus par le requérant ; par contre, il n’est pas habilité à établir que ces événements sont

effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile mais que les propos du

requérant empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une

supposition avancée par le médecin ou le psychologue qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause,

elle ne permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des propos du

requérant concernant l’élément déclencheur du départ de son pays.

4.7. Le Conseil en conclut que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle

demande d’asile de la partie requérante connaisse un sort différent de la précédente. Pour le surplus, le

Conseil rappelle que le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que « lorsque l'examinateur

est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, § 204), quod non en l’espèce.

4.8. La partie requérante fait encore valoir, par sa note complémentaire du 13 mars 2014, que le

requérant est atteint d’une « infection sévère, grave et mortelle entraînant une déchéance physique en

l’absence de suivi rapproché », qu’il risque en conséquence de « subir des traitement inhumains et

dégradants en cas de retour, notamment en raison de son état de santé qui doit également être pris en

considération dans le cadre de la protection subsidiaire. » (Ibid., page 3). Quant à ce, le Conseil rappelle

que des problèmes médicaux ne sauraient être utilement invoqués à l’appui d’une demande d’octroi de

protection subsidiaire visée à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. (…) 4.3.3.2. A cet égard, les

Travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers précisent que « le gouvernement

n’a pas estimé opportun de traiter les demandes des étrangers qui affirment être gravement malades via

la procédure d’asile […]. Le projet établit donc une différence de traitement entre les étrangers

gravement malades, qui doivent demander l’autorisation de séjourner en Belgique [sur pied de l’article

9ter de la loi du 15 décembre 1980], et les autres demandeurs de protection subsidiaire, dont la

situation est examinée dans le cadre de la procédure d’asile [sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

51 2478/001, p. 10).

Au surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître

la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de conclure

qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits,

« la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis,

aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la

même loi, en cas de retour au Rwanda.

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mai deux mille quatorze par :

Mme. C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA C. ADAM


